
Bonjour,

Nous vous transmettons le message reçu de la Mairie ce jour

concernant les travaux qui auront lieu dès le 16 mars

L'accès vers le quai Guepratte et les pannes sera donc fermé puis

limité

" Les travaux d’installation de bornes escamotables au niveau de la

SNST débuteront le 16 mars prochain et se poursuivront jusqu’à la mi-

avril.

Dans ce cadre, l’accès à la jetée de l’Amiral Guépratte sera

exceptionnellement fermé les 16 et 17 mars 2026.

Du 18 au 30 mars, l’accès demeurera fortement restreint, en raison de

la réalisation de la tranchée nécessaire à l’installation des équipements

dans la chaussée. Un passage restera possible au moyen de plaques

de franchissement, mais celui-ci devra être strictement réservé aux

déplacements indispensables.

Nous vous remercions par avance de votre compréhension face à la

gêne occasionnée et vous invitons, dans la mesure du possible, à

limiter vos déplacements dans ce secteur durant cette période.Nous

vous remercions pour votre compréhension."

Cordialement,

Goélanne ROSSIGNOL

Cheffe de projet Affaires portuaires

Direction des Services Techniques - Pôle Littoral et Maritime

Mairie de Saint-Tropez



Société Nautique de Saint Tropez

Quai Trullet - Nouveau Port, 83992, Saint-Tropez

Cet email a été envoyé à {{ contact.EMAIL }}

Vous l'avez reçu car vous êtes inscrit à notre newsletter.

Afficher dans le navigateur | Se désinscrire

https://www.facebook.com/societenautique.desainttropez
https://www.facebook.com/societenautique.desainttropez
https://twitter.com/NautiqueSTropez
https://twitter.com/NautiqueSTropez
https://www.youtube.com/@societenautiquesaint-trope4277
https://www.youtube.com/@societenautiquesaint-trope4277
https://www.instagram.com/lanautiquesainttropez/
https://www.instagram.com/lanautiquesainttropez/

